
 

La Confédération Nationale du Travail (CNT) est un syndicat anti-corporatiste qui regroupe à la fois des 
chômeurs, des salariés (ouvriers, employés, enseignants, etc. ; de droit public ou de droit privé ; précaires 
ou titulaires ; en CDD ou en CDI) ainsi que des retraités, des étudiants et des travailleurs en formation. 
Internationaliste, elle ne mène pas son combat de façon isolée et pratique la solidarité de classe à l'échelle 
de la planète. Indépendante des partis politiques et rejetant leur emprise sur le mouvement social, elle parti-
cipe à la construction d'un syndicalisme de combat résolument anti-capitaliste, anti-étatique, égalitaire, 
solidaire et autogestionnaire. Fonctionnant sur le mode de la démocratie directe et du fédéralisme, elle 
condamne le carriérisme syndical et les mots d'ordre venus d'en haut... 

• Réunion de l’union locale CNT de Lille tous les mardis soir 19h au 1 rue Broca. 
 
CNT-SR LILLE : sr-lille@cnt-f.org   CNT-SSEC 59/62 : education-lille@cnt-f.org  

 

 
 

 
   De gauche comme de droite, les gouverne-
ments successifs n'ont eu de cesse, ces 20  der-
nières années, d'appliquer les directives du pa-
tronat européen. Avides de nouveaux marchés et 
de nouvelles sources de 
profits, les patron-ne-s 
jettent leur main (encore 
combien de temps la 
laisserons-nous "invi-
sible" ?) sur les services 
publics, c'est-à-dire ces 
services essentiels à cha-
cun-e et bénéfiques à la 
société dans son en-
semble. Ils prétextent, 
pour ce faire, que les 
prétendues efficacité et 
réactivité de l'économie 
capitaliste seront béné-
fiques pour les ex-
usager-e-s devenus alors 
client-e-s de prestataires 
de services mis en con-
currence.  
Or jeter en pâture les 
services publics dans la 
jungle de l'économie de 
marché sous-entend bien 
évidemment le passage 
de ces mêmes services au statut de marchandises. 
Réductions d’effectifs, recherche de rentabilité 
maximale et bénéfices deviennent, par définition 
d'économie capitaliste, les moteurs de la gestion 
et de la production de ces services. Qu'ils soient 
fournis par une entreprise privée ou d'État, il 
n'est plus question qu’ils assurent l'équité de leur 
accès, géographique comme social.  
 
 
 

    
      Il est clair que ces réformes se feront, comme 
pour le système de retraite par exemple, une 
nouvelle fois, au bénéfice des possédant-e-s et 
des dirigeant-e-s, et au détriment des travailleur-

se-s et des dépossédé-e-s 
d'ici et d'ailleurs. 
 
      Pour bétonner une 
mainmise totale et pérenne 
de "ceux d'en haut" sur 
"ceux d'en bas", le Pouvoir 
d’Etat, Sarkozy après 
d’autres, a compris qu'il 
fallait en finir avec ces 
lieux de contestation où 
tentent d'exercer un 
nombre encore trop élevé 
de producteur-trice-s d'es-
prits libres et indépendants. 
Pour ce faire, il doit mettre 
au pas l'ensemble de l'Édu-
cation.   
 
1- nous diviser  
 
   Les statuts des person-
nels sont liquidés : depuis 
2003 avec la décentralisa-
tion des personnels admi-

nistratifs et d'entretien du secondaire et aujour-
d'hui avec le statut des enseignant-e-s-chercheur-
se-s. Les contrats sont éclatés (combien de sigles 
pour les désigner ?) et précarisés. La concurrence 
est exacerbée : classement des établissements, 
des universités et bientôt des établissements pri-
maires ; concurrence entre personnels universi-
taires.  
 
 
 



2- nous soumettre  
 
   Les emplois sont flexibilisés : annualisation du 
temps de travail non choisie, modulation des 
enseignements dans l'université, multiplication 
des taches et des missions partout, 
recours massif aux heures supplé-
mentaires après suppression de 
postes et aux emplois ponctuels 
pour des besoins permanents. Les 
services sont éclatés : multiplica-
tion des postes de remplacement, 
compléments de services hors spé-
cialités, turn-over des équipes, etc. 
Les élèves sont soumis-ses à un tri 
social de plus en plus précoce sous 
la pression du retour en grâce des 
pédagogies autoritaires. 
 
3- nous contrôler  
 

   Les hiérarchies sont renforcées : 
entretien d'embauche et de licen-
ciement par les chefs d’établissement et CPE, 
écoles transformées en établissements primaires 
(EPEP) avec un vrai « chef »,  primes aux  résul-
tats,   individualisation  des  salaires  et 

 
carrières, pouvoir concentré dans les président-e-
s d'université et leur CA. Les contestations sont 
fortement réprimées : surveillance biométrique  
dans le secondaire, base élève dans le primaire, 

criminalisation des élèves et des 
personnels (intrusion de la police 
dans les établissements, répression 
syndicale, arrestations, garde à vue 
systématiques, violences contre les 
étudiants mobilisés). La culture du 
résultat est encensée par la contrac-
tualisation et l’autonomie des éta-
blissements (LOLF), la suppression 
de la carte scolaire, l'évaluation des 
personnels et de leurs activités à 
tous les niveaux. 
 

   A cela, il n'y a qu'une réponse. La 
solidarité et l’unité dans l'action et 
dans la mobilisation. Le temps 
d'une grève générale qu'il nous 
reste à construire, soyons tous sans 

papiers, tous étudiants, apprenons à nous autogé-
rer, sans hiérarchies et sans patrons, et construi-
sons l’alternative à ce système capitaliste  qui  
nous asservit et nous désolidarise. 

 
 
 

POUR TOUT CONTACT 
 
Union régionale interpro du Nord Pas-de-
Calais :  UR-CNT, 1 rue Broca, 59000 Lille. 
Tél : 03 20 56 96 10. Courriel : ur59-
62@cnt-f.org   
 
Union locale interpro de Lille-métropole :  
UL-CNT, 1 rue Broca, 59000 Lille. Tél : 03 
20 56 96 10. Courriel : ul-lille@cnt-f.org  
  
Union locale interpro de Béthune et 
environs :  UL-CNT, 558 rue de Lille, 62400 
Béthune. Courriel : ul-bethune@cnt-f.org  
 
Syndicat santé social éducation culture 
du Nord Pas-de-Calais :  CNT-SSEC, 1 rue 
Broca, 59000 Lille. Tél : 03 20 56 96 10. 
Courriel du syndicat : education-lille@cnt-
f.org -- Courriel de la section de Béthune et 
environs : ssec-bethunois@cnt-f.org -- 
Courriel de la section « supérieur et re-
cherche » : sr-lille@cnt-f.org 
 

Sites web  : 
UR-CNT 59/62  www.cnt-f.org/59-62 

CNT-FTE www.cnt-f.org/fte 
 

Agenda  : 
 
- Lundi 16 février  : grève académique de l’éducation (manifestation 
régionale à Lille : 14h30, bd Louis XIV / porte de Paris). 
- Jeudi 19 février  : manifestation à Lille à l'appel de la coordination 
nationale des universités et organismes de recherche. 
- Jeudi 19 mars :  grève générale interprofessionnelle public-privé et 
manifestation régionale à Lille. 
 


